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ORDRE DU JOUR 
 
1 - APPROBATION COMPTE RENDU CA du 2 juillet 2018 : VOTE 
2 - POINT FINANCIER (par  C. TOURNASSAT) 
3 - ETAT AVANCEMENT PLAN DEVELOPPEMENT  (par  B. PORTE) 
4 - BILAN SPORTIF  et  PREVISIONNEL SAISON 2019 : VOTE (par  J. MAGURNO) 
5 - POINT CALENDRIER SPORTIF 2019  (par  COMMISION SPORTIVE) 
6 - POINT ACTIVITE FORMATION 
7 - ECHEANCIER A VENIR 

  
 

ÉTAT DES PRÉSENCES 
 

23 personnes présentes, 4 personnes excusées. 
VOIR FEUILLE EMMARGEMENT CI ANNEXEE 

 
 

Début de séance à 19h 00 
Accueil des élus présents 

 
. 

1. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CA DU 2/07/2018 
 

ü Approbation du compte rendu du 2 juillet, JC MIRC et Eric PELAPRAT notés comme absent étaient bien 
présents. Approbation à l’unanimité. 

 

2. POINT FINANCIER (Corine TOURNASSAT) 
 

ü Point financier : document annexé au compte-rendu. 
ü Remerciement du Président à toute l’équipe et plus particulièrement à Agnès. 

 
3. ETAT AVANCEMENT PLAN DE DEVELOPPEMENT (Bernard PORTE)  

 
ü Point développement par Bernard  PORTE . 
ü Très bon accueil reçu par la région «  pourvoyeur d’idée » , 4 grands axes en accord avec la politique de la 

région ( handi, lycée, valorisation de l’accueil touristique, valorisation de la population résidente) ; Présenter 
le PLAN lors du bureau exécutif du Parlement de la Mer. Cela devrait déboucher sur une convention 
quadripartite , prévue pendant le salon nautique, ciblage des orientations. 
Projet voile-environnement, commencer par le territoire marin, élargir à toute la ligue. Tenir compte à tout ce 
qui a déjà été fait, exemple , le parc naturel marin régional. 
Sur l’aspect formation, faire un recensement de tous les salariés des clubs, des sites de pratique. Cartographie, 
défense et promotion des sites. C’est valable pour tous les types de plan d’eau, même petits et  toutes les 
structures. Certaines ont besoin de rénovation, mise en accessibilité, plus de bateaux, club –house, parc du 
matériel. 
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ü Embauche d’un chargé de développement avec un plan de financement sur deux ans = subvention d’un fond 
de développement associatif, donc accompagnement pour le recrutement de ce poste. Le délai idéal est 
avant fin décembre. Plus deux stagiaires sur environ un an, une partie travail de groupe, et ensuite contrat 
de service civique + stage en entreprise. Stratégie de communication, événementiel, partenariat. 

 
ü Partenariat avec la F.I.N. Reconduction de toutes les réunions avec les clubs afin de mettre en opérationnel  

le « PLAN DE DEVELOPPEMENT ». 

 
4. BILAN SPORTIF ET PREVISIONNEL SAISON 2019 (J. MAGURNO) 

 
ü 85 jeunes représentent l’Occitanie au Championnat de France jeunes. 16 médailles au compteur, 3ième région 

médaillée de France.  
ü Le kite est très présent sur les podiums. 
      Les coureurs mieux  sélectionnées = plus de résultats. Pas de « hors sujet » 
 
ü Fin novembre, un nouveau  stage régional est mis en place, avec hébergement, thème complet, règles de 

course, météo, nutrition… 
 
ü La feuille de route pour 2019 : proposition d’action sur les dépenses faites par les entraîneurs, le CA 

déterminer une enveloppe de dépenses =reconduire à l’identique ce qui a été donné l’année dernière  pour  
la Voile légère. Reconduction votée à l’unanimité : 52758 ,84 €.  

 
ü La FFV souhaite redonner la main pour les modes de sélection aux territoires. Pour le 15 octobre sera  défini 

le nombre de place pour le Championnat de France jeunes (85) .La sélection se fera au printemps, c’est un 
gros travail de sélection  pour la commission sportive. La politique de la Ligue est d’envoyer le maximum de 
jeunes au « Minimes » pour la découverte et la confrontation. Pour les Espoirs, la sélection est plus 
rigoureuse, et tacher de garder du niveau, garder de la crédibilité est l’enjeu pour la Ligue. 

 
ü Pour le kite à Villeneuve de Maguelonne, la structure est dans une très mauvaise situation, et a dû s’arrêter. 

Deux entraîneurs : Race et série. (arrêt de l’activité de l’entraîneur de série). Comment la ligue peut-elle  
accompagner le pole, l’activité pour conserver les deux postes et pérenniser les emplois. Deux fois huit 
jeunes sont concernés.  
Pour le coach « RACE », Antoine, la proposition est de créer un groupement d’employeurs : CREPS, Ligue, FFV. 
Sa mission serait de développer le kite au niveau de la Ligue et la détection de nouveaux jeunes. Le coût de 
son poste serait a hauteur de 10 000 €/an , financement tripartite. Il paraît difficile de ne pas aider Maguelonne 
est le leader National pour le kite. Le retour sur investissement attendu est l’augmentation du nombre des 
licences et de nouveaux podiums…Le montage : la FFV s’occupe du club, d’assainir ses comptes.  La ligue , le 
Pole, et le CREPS gère le poste d’Antoine VAISSE , entraîneur RACE pour un an , avec pour objectif la 
pérennisation de son poste. Le vote proposé est –proposer  le montage à la FFV- .  2 abstentions, et 21 avis 
favorable.  

 
ü Le financement Fédéral sur la flotte collective sera relayé par les CDV . Les clubs qui utilisent les flottes 

collectives seront identifiés. 
ü Intervention, doléance de Pierre CARAYON sur le cloisonnement Voile légère- Voile habitable, manque de 

communication, définition claire des rôles, des missions des salariés permanents de la ligue. Enfin sur la mise 
en avant de la Voile légère au détriment de l’habitable, est- ce dû au fonctionnement interne de la ligue ? 

ü Doléance de Marie-Claire qui rejoint Pierre : pas de retour sur ses propositions de formation. Il est très 
compliqué de joindre les responsables des différentes commissions. Sa question de sur  la formation 
d’évaluateurs de niveaux 4 et 5 au sein des clubs a reçu une réponse négative, et ce plus particulièrement du 
Président de la commission formation .  

 
ü Interventions de Paul  Edouard : transversalité de toutes les commissions, il est impératif de tenir au courant 

des travaux des uns et des autres, et que les Présidents transmettent leurs travaux. Pour les habitables, il ne 
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paraît pas opportun qu’ils sortent de la commission sportive. Une réunion entre le ¨Président Sportive et 
CDV est prévue dans ce sens, afin de procéder à une mise à plat, une coordination, et des propositions 
communes Ligue et CDV. 

 
5. POINT CALENDRIER SPORTIF 2019 (Commission SPORTIVE)  

 
 
 
 

 
6. POINT ACTIVITE FORMATION 

 
ü Point sur l’activité formation. Paul Bastard  a démissionné du Pole Formation, il est remplacé par Didier GASSE. 
ü Intervention de Christophe MOREAU, ses notes seront communiquées aux membres du CA. 

 
 
 
 

7. ECHEANCIER A VENIR 
 
Prochain BE  lundi  26  novembre 2018 
Prochain CA lundi    3  décembre 2018 
 
 
 
 
L’ensemble des questions prévues à l’OdJ étant épuisé, la séance est levée à  22 heure 24 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président, Le Vice-Président, 
Paul-Edouard DESPIERRES Jacques HEURLEY 
 


